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Les annonces se paient d'avance 
' 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels 

Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal ' ' 
Bureau des annonces : PUBL IG ITAS. Société anonyme, suisse de Publicité, 22, rue Leopold Robert, La Chaux-de-Fonds. 

Succursales et agences dans les principales villes suisses. Nombreux correspondants à l'Etranger. 

Verres de montres 

La Fabrique suisse de verres de montres 
S. A. à Fleurier, avait convoqué ses ac
tionnaires pour le 14 et. en assemblée gé
nérale extraordinaire, avec comme point 
principal à l 'ordre du jour : Raliûcation 
d'un emprunt par obligations de 400,000 
francs. 

Ce gros chiffre ne manqua pas d'attirer 
un grand nombre-d'actionnaires; ce fut une 
assemblée bien revêtue, où 1031 actions 
se trouvèrent représentées. 

Après qu'il eut été donné un court 
aperçu du développement réjouissant des 
affaires de la Société, la ratification de cet 
emprunt fui votée à l 'unanimité. 

Suivant le rapport présenté par le Con
seil d 'administration, cet emprun t , pris 
ferme par la Banque cantonale neuchâte-
loise, qui, comme dans tant d'autres cir
constances, a manifesté l'intérêt qu'elle 
porte à nos entreprises horlogères, servira 
en premier lieu au remboursement des 

-deux emprunts précédents de 100,000.— 
francs, et 00,000.— francs; il permettra à 
la fabrique le développement nécessité par 
la marche des affaires, et surtout l 'appro
visionnement de ses dépôts dans une plus 
large mesure. Les stocks importants qu'elle 
possède en verre brut, lui permettent de 
maintenir les prix actuels pour un certain 
temps encore, et cela malgré les hausses 
continuelles sur toutes les matières pre
mières. Ce sont là quelques bonnes nou
velles pour les fabricants d'horlogerie et 
pour les nombreux amis de la Fabrique 
suisse de verres de montres S. A. qu'il est 
bon de porter à la connaissance des inté
ressés. Communiqué. 

Contrôle obligatoire du platine 
("Dispositions d'exécution édictées par le 

bureau fédéra] des matières d'or et d'argent, 
du ti février 1917.) 

Le bureau fédéral 
des matières d'or et d'argent. 

En exécution de l'arrêté du Conseil fédéral 
du 2 février 1917, concernant le contrôle obli
gatoire du platine ('), 

Nous avons publié dans la «Fédération» du 7 de ce 
mois, l'arrêté dont il s'agit. 

arrête : 
Article premier. Les ouvrages en platine, 

bijouterie, joaillerie, boîtes de montres,- us
tensiles de laboratoire, etc., présentés au con
trôle obligatoire doivent être accompagnés de 
bordereaux indiquant le poids des ouvrages. 
Le poids et le nombre de ces ouvrages seront 
portés dans les registres dés bureaux dé con
trôle qui en mentionneront le total au bulle
tin de statistique adressé au Bureau des ma
tières d'or et d'argent, à, Berne, à la fin de 
chaque mois. 

Art. 2 : Les ouvrages qui aceus'eraiéntàl'esv 
sai un titre inférieur à celui de 0,950 (sans to
lérance) prescrit par l'arrêté du Conseil fédé
ral du 10 février 1914 seront brisés et passi
bles d'une amende de la double taxe de poin
çonnement. Si l'une ou l'autre des parties de 
l'ouvrage n'est pas au titre, cette dernière 
seule sera brisée et l'objet sera passible de 
l'amende prévue. 

Les cas ayant un caractère frauduleux sont 
réservés. Sont considérés comme frauduleux 
les cas où les objets non au titre seraient 
fourrés ou renfermeraient d'autres métaux 
que ceux du groupe du platine ou dès matiè
res étrangères. Les contraventions de cette 
dernière catégorie seront réprimées par l'ap
plication des amendes prévues aux articles 4 
et 6 de l'arrêté du Conseil fédéral du 2 février 
1917. 

Art. 3. Les ouvrages de platine qui auront 
été fabriqués et vendus ou mis en vente sans 
le poinçon officiel de contrôle prévu à l'arrêté 
du Conseil fédéral du 10 février 1914 seront 
passibles d'une amende de 5 francs par objet. 
Un tiers du produit de ces amendes sera ver
sé au bureau de contrôle qui aura découvert 
la contravention et les deux autres tiers à la 
caisse d'Etat fédérale par l'intermédiaire du 
Bureau des matières d'or et d'argent. 

Art. 4. Les ouvrages de platine (bijouterie, 
joaillerie, boites de montres, ustensiles de la
boratoire, etc.) qui ont été fabriqués et mis 
en vente avant le 13 février 1917 devront être 
présentés au contrôle pour être contremar
ques au moyen du poinçon «petite croix fédé
rale», à moins que les intéressés ne préfèrent 
les faire munir du poinçon officiel de garantie 
prévu à l'arrêté du Conseil fédéral du 10 fé
vrier 1914. Les vendeurs devront cependant 
être en mesure de prouver que les ouvrages 
présentés à la contremarque ont été fabriqués 
et mis en vente avant cette date. La taxe pour 
l'application de la contremarque est de 2D cen
times par objet quels qu'en soient le genre et 
le poids. Le poids de ces ouvrages devra éga
lement être communiqué par les bureaux de 
contrôle au Bureau des matières d'or et d'ar
gent, à Berne, à la fin de chaque mois. 

A partir du 1er août 1917, tout ouvrage de 
fabrication antérieure à l'entrée en vigueur 

des présentes dispositions d'exécution et qui 
serait trouvé non revêtu de la contremarque 
ou du poinçon officiel de garantie sera passi
ble d'une amende de quatre fois la taxe fixée 
pour l'apposition de la contremarque de ces 
ouvrages. 
. Art. 5. Les ustensiles de laboratoire vendus 
Comme platine sont également soumis au con
trôle obligatoire; ils devront répondi'e au ti
tre légal et la taxe de poinçonnement pour 
ces ustensiles est la même que celle fixée par 
l'arrêté du Conseil fédéral du 10 février 1914 
pour les objets de bijouterie et de joaillerie. 

Art. 0. Les bm-eaux de contrôle, les es
sayeurs de commerce et les usines pour mé
taux précieux devront tenir un registre spé
cial pour l'inscription des lingots et autres 
qui leur sont remis à l'essai et qui ne sont 
pas destinés à la fabrication des ouvrages de 
bijouterie et de joaillerie, des boîtes de mon
tres et des ustensiles de laboratoire. Le poids 
de ces lingots devra être consigné dans ce re
gistre et un extrait indiquant le total du poids 
des lingots essayés en sera communiqué au 
Bureau des matières d'or et d'argent, à Berne, 
à la fin de chaque mois. 

Art. 7. Les industriels autorisés à acheter 
des matières de platine en vertu des disposi
tions de l'arrêté du Conseil fédéral du 13 mars 
1910 devront indiquer au Bureau des matiè
res d'or et d'argent à la fin de chaque mois Ja 
destination ou l'emploi du platine (lingots, 
plaques, fils, déchets, etc.) qu'ils ont acheté, 
si celui-ci n'est pas destiné à la fabrication in
digène des ouvrages en platine (bijouterie: 
joaillerie, boîtes de montres, ustensiles de la
boratoire, etc.) ou à la revente à d'autres 
maisons autorisées à faire l'achat de ce métal. 

Art. 8. Les présentes dispositions d'exécu
tions entreront en vigueur le lu février 1917. 

Berne, le. G février 1917. 
Bureau fédéral des matières 

d'or et d'argent : 
Le directeur, SAVOIE. 
Appi-ouvé. 

Berne, le 10 février 1917. 
Département fédéral 

des finances et des douanes, 
M OTT A. 

Adjonction de dispositions complémentaires 
à l'arrêté du Conseil fédéral du 18 sep
tembre 1916 concernant l'impôt fédéral 
sur les bénéfices de guerre. 

(Arrêté du Conseil fédéral du 9 février 1917) 

1° La phrase suivante est ajoutée au der
nier alinéa de l'article 4 de l'arrêté du Con
seil fédéral du 18 septembre 1916 concernant 
l'impôt fédéral sur les bénéfices de guerre: 
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«Pour les maisons ayant leur siège à l'étran
ger, qui par intermédiaire d'un représentant 
ou d'un employé, s'occupent en Suisse de 
l'achat ou de la vente de marchandises ou y 
exercent une activité commerciale quelcon
que, est réputé bénéfice de guerre réalisé en 
Suisse le bénéfice qui peut être considéré 
comme résultat de l'activité commerciale d'un 
représentant ou d'un employé en Suisse». 

2° La première phrase de la litt, b de l'ar
ticle 6 reçoit la teneur suivante : 

«Pour les opérations commerciales occa
sionnelles, parmi lesquelles il faut ranger 
aussi toutes les opérations commerciales con
clues par des particuliers ou des sociétés pour
suivant un but de lucre qui ne possèdent pas 
en Suisse d'établissement durable, le bénéfice 
total, après déduction des dépenses faites 
pour lé réaliser.» 

3° La dernière phrase de l'article 8, chiffre 
3, reçoit la nouvelle teneur suivante: 

«Ce minimum est également pris pour base 
de l'impôt si le contribuable n'a commencé 
une entreprise en Suisse qu'après le 1" juillet 
1914.» 

La fabrication des munitions 

La « Gazette de ïhurgovie » annonce que le 
Département politique propose au Conseil 
fédéral d'écarter la pétition de 1'« Association 
de la Suisse allemande» demandant d'interdi
re la fabrication et l'exportation de munitions 
ou pièces de munitions pour les nations bel-
ligérantes. . . 

Diminution des arrivages de charbon 

D'après le Bund, la moyenne des arriva
ges de charbon dans la première quinzaine de 
février est restée à 400 wagons par jour, con
tre 840 promis, et 11-1200 en 1914 et 1913. 

Pour assurer notre approvisionnement 

Le Département de l'économie publique 
présentera incessamment au Conseil fédé
ral une série de mesures, notamment : 1. 
Interdiction de consommer de la viande 
deux jours par semaine, les mardi et ven
dredi. — 2. Interdiction d'employer de la 
crème pour la préparation de mets et de 
marchandises. — 3. Réduction à lu gram
mes de la portion de sucre pour le thé ou 
le café dans les hôtels, restaurants et pen
sions. — 4. Interdiction de consommer du 
fromage et du beurre aux principaux re
pas, ces deux aliments étant réservés au 
seul 'premier déjeuner. — 3. Enfin inter
diction de faire entrer des œufs dans la 
fabrication des pâtes alimentaires. 

Certaines de ces restrictions paraîtront 
singulières. Celle visant l'interdiction de 
consommer de la viande deux fois par se
maine — ce qui est très squtenable au 
point de vue hygiénique — sera considé
rée comme ne correspondant pas à une 
nécessité démontrée, car on n'a cessé de 
répéter, de source bien informée, à ceux 
qui prétendaient que nous exportons trop 
de bétail, que le troupeau national avait 
augmenté depuis le début de la guerre et 
qu'on pouvait, par conséquent, exporter 
vaches et veaux en échange du charbon 
promis. 

Quant au droit de manger du fromage 
el du beurre au premier déjeuner seule
ment, il a un côté plaisant qui a échappé 
aux fonctionnaires chargés de jeter les ba
ses du futur décret. Si le fromage se fait 
rare — ce qui peut s'expliquer par l'énor
me exportation qu'on en a faite — on pour
rait comprendre la défense d'en consom
mer plus d'une fois par jour ; mais qu'on 
ne dise pas : c'est à tel repas que tu man
geras du fromage et du beurre ! De là au 

cmenu fédéral quotidien», il n'y a qu'un 
pas. Espérons que l'esprit d'imitation de 
la réglementation à outrance, ne nous con
duira pas jusque là. 

Pas trop de zèle irréfléchi, messieurs les 
secrétaires, si vous voulez que le Conseil 
fédéral ne soit pas dans le cas de dire un 
jour : qui nous délivrera de la bureaucratie ! 

Mais n'approfondissons pas et attendons 
de voir! 

• Les métaux en 1916 

Nous lisons dans le Messager de Paris 
sous la signature de M. L. Raynaud, les reiir 
seignements suivants sur les cours des mé
taux : . . . . . 

Si nous examinons les cours des métaux 
pendant les cinq dernières années, nous cons
tatons, ce qui ne saurait surprendre; une aug
mentation considérable en 1910. Pour la faci
lité de l'examen, nous nous en tiendrons au 
cours moyen à la tonne. 

En 1912-13-14, le cours moyen du cuivre a été 
de liv. st. 70 environ. Cependant, en 1914, il 
y a eu un peu de faiblesse aux environs de 
liv. st. 60, mais cela était du à l'eflrondre-
ment du marché pendant les premiers mois 
de la guerre, ce qui a naturellement agi sur 
le cours moyens de l'année-. En 1913, le cours 
moyen a été de liv. st. 73. Mais en 1916, il y 
a eu une hausse persistante et jamais constatée. 
En sorte que le cours moyen a élé liv. st. 110. 
Mais le prix le plus élevé a dépassé liv. st. 130. 

Si nous passons au zinc, nous trouvons des 
variations finales encore plus accentuées. Les 
années 1912, 1913, 1914 ont élé des années de 
dépression du métal qui,•normalement, devait 
coter liv. st. 33. On a eu comme cours moyen 
liv. st. 22. Mais en 1913, un relèvement brus
que se produit à liv. st. 70. Parti de liv. st. 89 
en janvier 1916, le zinc a été porté au-delà de 
liv. st. 100 en juin. Il s'est alors produit un 
violent recul qui a ramené le zinc aux envi
rons de liv. st. 30 où il se trouve encore. Le 
cours moyen de l'année a été de liv. st; 74. 

Pour le plomb, la hausse n'a pas été aussi 
importante. Elle a été cependant intéressante. 
Le plomb, qui cotait comme cours moyen liv. 
st. 18 en 1912-1314, a coté liv. st. 23 en 1915 
et liv. st. 31 en 1916, comme cours moyen, le 
cours le plus élevé ayant été de liv. st. 38. 

Les cours de l'étain, en 1916, n'ont rien eu 
d'exagéré. Ils sont môme inférieurs à ceux de 
de 1912 et 1913. A ce moment on atteignait 
liv. st. 200. En 1910, on a atteint en moyenne, 
liv. st. 182. 

En résumé, le cuivre et le plomb, après 
avoir atteint des cours très élevés en 1916, les 
ont conservés jusqu'à présent. Le zinc a subi 
de grosses variations et l'étain s'est maintenu 
à un niveau raisonnable. 

Bulletin financier suisse. 

Le commerce suisse en 1915 

De Berne au Journal de Genève: 
Le Département fédéral des douanes public 

la statistique détaillée du commerce suisse en 
1915. 

Ce qui caractérise en premier lieu l'année 
1915 est la reprise des affaires, puis le réta
blissement de l'équilibre ontre les importa
tions et les exportations. On le voit claire
ment d'après ce tableau : 

Importation Exportation Total 
1913 1920 1376 3296 
1914 1478 1187 2665 
1915 1680 1670 3350 

L'excédent de l'importation est ainsi tombé 
en deux années de 543 millions à 10 millions, 
ou du 28.31 pour cent à 0.59 pour cent. Ce ta
bleau n'est d'ailleurs fidèle qu'en partie, car, 
durant les premiers dix-sept mois de guerre, 
nos stocks disponibles ont sensiblement dimi
nué. L'importation se décomposait comme 
suit : 

Denrées 

Matières premières 

Produits fabriqués 

1913 
599.235 
31.22% 
683,602 
37,71 % 
634,959 
33,07 % 

1915 
534.828 
31.83 % 
686.225 

40.83 % 
458.977 
27,52 tyo 

On constate que c'est l'importation des pro
duits fabriqués qui accuse la plus forte dimi
nution, tandis que celle des matières premiè
res se maintenait, symptôme très favorable 
pour un pays industriel. 

Voici la répartition de l'exportation: 
1915 

Denrés 

Matières premières 

Produits fabriqués 

1913 
201,054 
14.61 % 
182,779 
11,10% 

1.022,566 
74,29 % 

259.302 
15.54!ï/o 
229.194 
13.72% 

1.181.360 
70,74 % 

C'est au développement extraordinaire du 
commerce de la soie bruto qu'il convient d'at
tribuer l'augmentation du trafic des matières 
pramières. 

Voici comment se répartit, eh millions de 
francs, le mouvement du commerce de 1913 à 
1915, avec les six principaux pays: 

Importation Exportation 

1913 
031 
108 
348 
207 
113 
118 

1915 
418 
00 

189 
259 
112 
324 

1913 
305 
78 

141 
89 

231V 
136 

1915 
457 
137 
220 
89 

335 
107 

Allemagne 
Autriche-Hongrie 
France 
Italie 
Grande Bretagne 
Etats-Unis 

On voit que notre balance du commerce 
s'est sensiblement améliorée vis-à-vis de tous 
les pays, à l'exception de l'Italie et surtout 
des Etats-Unis. La transformation est surtout 
considérable vis-à-vis de l'Allemagne et de 
l'Autriche-Hongrie. Ce tableau ne donne tou
tefois qu'une idée insuffisante de notre com
merce avec l'Angleterre, parce qu'il laisse de 
côté les possessions el dominions. Voici quelle 
part représente le trafic avec ces divers pays 
par rapport au mouvement total, soit de l'im
portation, soit de l'exportation. 

Importation 
% 

Exportat ion 

34,90 
3,91 

11,25 
13.60 
9,80 

19,31 

27.38 
9.38 

- - - 13.20 
5,36 

25.49 
0,42 

Allemagne 
Autriche-Hongrie 
Frau ce 
Italie 
Empire britannique 
Etats-Unis 

Nos meilleurs clients seraient ainsi l'empire 
britannique et l'Autriche-Hongrie. et les plus 
mauvais l'Italie et les Etats-Unis. Mais ce ne 
peut être là qu'une appreciation très superfi
cielle, car il est surtout nécessaire de savoir 
si l'importation consiste en matières premiè
res nécessaires à nos industries, ou en pro
duits fabriqués qui leur font concurrence. Le 
tableau suivant — en millions de francs —va 
nous orienter sur ce point : 

Allemagne 
Autridie-l Iongrie 
France 
Italie 
Grande-Bretagne 
Etats-Unis 

Denrées 
18 
38 
50 
49 

7 
219 

Mat. prem. 
185 
12 
77 . 

179 
20 
78 

Prod, fabr 
215 

16 
61 
30 
83 
27 

D'où l'on voit que si nos meilleurs clients 
sont peut-être ceux que nous avons indiqués 
plus haut, nos fournisseurs les plus utiles se
raient l'Italie, les Etats-Unis, puis la France. 

La Suisse étant un pays industriel, l'appré
ciation la plus exacte est peut-être celle qui 
résulte du tableau des importations et des ex
portations en produits fabriqués seulement: 

Importation Exportation Plus % 
Allemagne 
Autriche-Hongrie 
France 
Italie 
Grande-Bretagne 
Etals-Unis 

215 
10 
61 
30 
85 
27 

247 
85 

163 
63 

300 
91 

10 
431 
167 
MO 
253 
237 

Par rapport à 1913, notre commerce exté
rieur a augmenté ou diminué, selon les pays 
ou groupes de pays, dé la façon suivante: 

Autriche-Hongrie 
France 
Grande-Bretagne 
Allemagne 
Scandinavie 
Hollande 

Importation Exportation 

—39.4 
—45,7 
— 0.6 
—33,7 
-f 2,6 
— 8,9 

99,8 
-56.1 
k30.4 
-49.6 
-47,2 
33,3 
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Importation Exportation 

Espagne et Portugal 
Italie 
Océanie 
Balkans et Turquie 
Afrique 
Canada 
Etats-Unis 
Asie 
Russie 
Amérique cent, et mérid.-(-li,S-
Belgique 

Bien que celte statistique soit publiée 
bien tard, elle n'en a pas moins grand in
térêt. 

Concernant l'horlogerie, le rapport an
nuel de la Chambre suisse de l'horlogerie 
sur l'année 191î>, publié en juillet 1916, a 
donné la statistique complète et détaillée 
des importations et des exportations de 
tous les pays acheteurs d'horlogerie suisse. 

+17 
M§ 

—80,5 
—59,!)-
+S8.0 
—98,7 
1 175 
1-11,1 

—88,2 
.+11,5-
—52.'4 

6,7 
- 0,4 

- 1.2 
- 1,3 
- 9,9 
-16.2 
-21,5 
-34,9 
-50,2 
-53 
-65 

-
Interdiction d'importation en Angleterre 

Le secrétaire de la London Wholesale 
Jewellers ' Association, Mr. A. E. ï i l l ey 
écrit en date du 14 février à M. Paul 
C. Jeanneret, secrétaire-caissier de l'Infor
mation Horlogère Suisse, au sujet de l'in
terdiction d'importation des objets conte
nant de l'or et communique copie d'un 
office du Board of Trade. 

Voici les principaux points de ce docu
ment officiel : 

1° Le «Controller» n'est pas d'accord 
d'admettre à l ' imporlatiönies montres dont 
les bo,ites contrôlées sont en Suisse. 

2° L e s m o n t r e s e t l e s b o î t e s expé 

d i ée s a p r è s le 9 d é c e m b r e s e r o n t r e 
t o u r n é e s e n S u i s s e s i l é d e s t i n a t a i r e 
e n fai t la d e m a n d e . 

3° La question du retour en Suisse des 
boites au contrôle pour être munies du 
mouvement et leur réimportation en An
gleterre est encore à l'étude. 

4° Les montres argent avec mouvements 
dorés et parties dorées sont admises. 

5° Les montres métal avec mouvements 
et parties dorées ne sont pas acceptées 
(are technically prohibited); cependant pour 
celles qui sont détenues par les douanes, 
le «Controller J> est d'accord de donner dès 
licences. 

6° Les mouvements et fournitures en
voyés séparément ne sont pas acceptés si 
ces marchandises contiennent de l'or. 

Mr. A. E. Tilley ajoute que les fabriques 
américaines (qui fournissent surtout le 
mouvement seul) continuent à faire entrer 
des mouvements dorés en spécifiant que 
le dorage ne contient pas d'or (Bronze 
golding). 

LaChaux-de-Fonds, le 20 février 1917. 
L'Information Horlogère Suisse. 

Transit et trafic supprimés 
On apprend de source privée que les 

envois pour la Russie seraient impossibles, 
la France ayant supprimé le transit à des
tination de l'Angleterre et des Pays Scan
dinaves. Oii ajoute même que tout trafic 
entre la France et l'Angleterre est entière
ment interrompu. 

Au Département politique à Berne, on 
n'a aucun renseignement officiel. 

Nouvelles diverses 

Nos expor ta t ions et le blocus. —Suivant 
une nouvelle parvenue de Rotterdam audi 1 

rectoire commercial de Saint-Gall, le gouver
nement néerlandais aurait déclaré au consul 
suisse à Rotterdam qu'il ne laisserait pas par
tir les vaisseaux hollandais sur lesquels se 
trouvent de grandes quantités de marchandi
ses suisses, notamment de broderies, avant 
d'avoir conclu avec les pays belligérants un 
arrangement garantissant la sécurité des vais
seaux hollandais. 

Escompte et change 
Taux d'escompte. — Suisse: Banque na

tionale, officiel 4 V« 7» ; libre 4 à 4 '/» °/«. — 
France 5 °/o. — Belgique —.—. Italie 5 •/<>• 
— Londres 5 '/27°- — Espagne —.—. — Pétro-
grade 6°/o. — Amsterdam 4 V» 7»- — Alle
magne 57»- —Vienne 5 7»- — New-York—.—. 
— Stockholm 5l/*'/». — Copenhague 5 °/o. 

Changes à eue (demande et offre) : France 
85.57/86.57. — Belgique —.—/—.—. — Italie 
68.10/70.10. — Londres 23.77/24.07. — Espa
gne 105.10/108.10. — Pétrogradel42.—/145.—. 
— Amsterdam 202.60/204.60. — Allemagne 
82.45/84.45. — Vienne 30.90/52.90. — New-
York 4.91/5.11. — Stockholm 146.65/149.65. 
— Copenhague 136.40/139.40. . 

Coté du d iamant b r u t 
du ig Février i$ij . 

de la maison Lucien Baszanger, 
10, Corraterie, Genève. 

Petits éclats diamant fr. 9,— à 10,— h cuit 
Boart » — » — » 
Poudre de diamant bruteur »2;— » 2;25 » 

Cote de l ' a rgent 
du 20 Février igry 

Argent fin laminé . . . . fr. 151.— le Kilo 
Change sur Paris fr. 85.80 

EXCELSIOR PRRC 
Jeanneret Brelim & Cie, à St-Imier • 

• -

m 

La plus importante fabrique "' 
C o m p t e u r s fous genres 

Üoralsons rapides en boites nickel pur 

\ 

• !J it 
aux meilleures conditions du jour 

Solidité 
? i S * 

• 

il 
: . 

Médaille d'or 

Berne 1914 

. . . 

P 5005 J 2830 

i 

Précision 

Articles livrés 

régulièrement 

aux princi

paux gouver

nements 

LA FANTAISIE 
Grande Fabrique de Verres de Montres 

en tous genres 
Travail prompt et soigné. — Grande production 

ALBERT GEVISIER 
Rue du Progrès, 163 2853 

La C h a u x - d e - F o n d s 
QUI 

r é g u l i è r e m e n t d e s c o m 
m a n d e s d e m o u v e m e n t s 
8' ' :, l i g . e t 93A l i g . a n c r e . 

O f f r e s s o u s c h i f f r e s 
P 371 U à P U B L I C I T A S S . 
A . , B IEHNE. 2820 

Directeur 
Comptoir d'horlogerie à Ge

nève demande un employé 
supérieur ayant des connais
sances techniques et commer
ciales et une culture générale 
suflisantes. Entrée en fonc
tions le plus tôt possible. 

Adresser offres et rensei
gnements sous P 594 à Pu» 
bl ic i tas S. A., La Chaux-
de-Fonds . 2811 

Un voyageur 
et employé 

pour fabrication, grande rou-
' tine,' gage supérieur, place 

de confiance stable« est de
mandé. 

Offres sous P 21035 C à 
P u b l i o i t a s S . A. , C h a u x -
d e - F o n d s . 2816 

Bracelets cuir 
en tous genres 

pour montres et boussoles 
Fabrication suissa soignée 

Prix avantageux 2366 

Charles Kœnig-Tolck 
Fleu r i e* 

Demandez, s.v.o., carte-échantil
lons, directement, on a E. Tolck, 
Jacob Brand 8, Chaux-de-Fonds. 

COMPTABLE 
disposant d'une vingtaine de 
mille . francs, désire entrer 
comme a p ç n p ï p dans mai
son doöUulu d'horloge
rie prospère où il s'occupe
rait de la comptabilité et de 
la partie commerciale. 2831 

S'adr. sous clii l ires 1 5 M 9 
Publ ic i tés S. A. Ch.-de-Fds. 

A l o u e r 

BEAU MAGASIN 
pour date à convenir.— S'adr. 
par écrit sous N 20884 L 
Publ ic i tas Soc ié té Ano
nyme! L a u s a n n s . 2823 

Mouvements savonnettes 
18 et 19 lignes disponibles, bon 
marché, sont démandés. 

Adr. offres sous P 21080 C 
à Publ ic i tas S. A., Chaux 
de -Fonds . 2825 

Leçons écrites de comp
tai}, américaine. Succès ga
ranti. Prosp. grat. H. Frisch, ex
pert comptable, Zurich, F. 21. 

8 lié. ancre soigné 
i 

Maison sérieuse sortirait commandes importantes 
et régulières pour mouvements soignés, réglages 
Breguet 30 secondes du plat au pendu. 

Offres sous chiffres P 21105 C Publ ic i tas S. A., 
La Chaux-de-Fonds . 2849 

. 

' 
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nascnnei 
Nordisk Uhrhandel Aktieselkab 

- Copenhague -
• 

achète au comptant stock 
avantageux 2397 

Références suisses à disposition 

* 

• 

& 
R a t i o n aeroufoS Jaw, celluloïd ye' ©/> 

I 

/» brique Jiiijwe d Objetjr 
* ,-e/i Celluloïd * 

Z.OLLIKOFEN-BERNEJ 

Speciales: "Protège-g/aeespour montres bracelets. 
Cadrons avec impression lithographiee , 

èfl diverses couleurs, execution fine et soignee. 
^Verres de mont res en CeiiuiouJ uvaxssobi£S_, 

ainsi que b?u/ aulre article pour 
"~ Horlogerie. 

BANQUE REUTTER & C 
La C h a u x - d e - F o n d s 

Ouverture de Comptes-courants et de crédits. 
Escompte et encaissements d'effets sur tous pays. 

Chèques su r la Suisse et l 'étranger. 
Achat et vente de Fonds publics. 2227 

LOCATION DE COMPARTIMENTS 

d e C o f f r e s - F o r t s , S a f e - D e p o s i t 
en caveau voûté et blindé, en sous sol, pour la garde de 

Ti t re» , v a l e u r » ; b i jouter ie , a r g e n t e r i e , encaisses , c te . 

Garde et gérance de TITRES en DÉPÔT 
E n c a i s s e m e n t d e c o u p o n s . — A c h a t s d e L i n g o t s « 

Vente de matières: Or, Argent, Platine, Or fin pour doreurs. 

NOUVEAUTÉS^ 
se rapportant à l'Horlogerie-Bijouterie, Mécanique 

ET FOURNITURES D'HORLOGERIE 
intéresseront toujours la maison 

BrardI Châtelain |Spatig 

f ^ i * Montres, Re'veils et Pendules 

145, rue du Temple, 145 

RA RIS 2768 

Commission Exportat ion 

# ' 
Bureau d'Ingénieur-Conseil 

Henri Guye, Au vernier 
ingénieur diplômé (Neuchâtel) 

Mécanique. — Electricité. 247* 
BREVETS D'INVENTION 

Téléphone 16.19 E x p e r t i s e s . — D e v i s . — P r o j e t s . 

Fabrique de Balanciers compensés 
EMILE CBAUSAZ 

Rue Winkelried 4, G E N È V E 2101 

Balanciers pour horlogerie de précision et tous genres 
,. Balanciers non-magnétiques " 

Installation spéciale pour la fabrication des balanciers a e i e r - r t i c k e l 

FABRIQUE D'HORLOGERIE GARANTIE 

E. KUMMER 
Tél. 1.66 

Commission 

R u e F r o u d ' h o n , 7 

nçon 
Tél. 1.6S 

— Gros — Exportation 

Spécialité de: 

Montres 16 à 19 lig. ancre plates et demi-plates 
et de 

Montres-bracelets 9 à 13 lignes ancre 
— pouvant rivaliser avec les meilleures fabriques — 

Le plus grand assortiment de : 

Montres et bracelets or fantaisies 
Nouveautés - p o u r d a m e s . Nouveautés 

Assortiment complet de 

Fantaisies en bracelets plaqué, argent et niel 

DIPLOME D'HONNEUR, Bruxe l les 1910 
GRAND PRIX, T u r i n 191 • 
GRAND PRIX, Gand 1913 

1373 

http://ifcinnir.ti.Viii
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CADRANS RADIUM 
ÉMAIL BT MÉTAL M 

I 
i Voulez-vous un cadran Radium avec s m 

le Maximum de luminosité 
Maximum de durée 

i -i 

et le Minimum comme prix ? 

* 

-vous a la 
. 

•4'.;-' ;;;"•.;:'- .; ' H fï?S >•?&$ •$!& WW U 

n i 

BIEUNE Rye Neuve, 9 

. . . . " • • • 

fet^^^^^ai -2200 « : i 

CETßFTÇ nR à vis et " î 8 ™ e n ioü 

V b w I l L I w U l i — Fabrication mécanique 

- Ohs Frank 
16, rue Daniel Jean-Richard LA CHAUX-DE-FONDS 

' 

- Téléphone 3.34 
Daniel JeanRichard. 16 

2146 

Fabrique suisse de Bracelets cuir 
E. Schütz-Mathey 

Rue du Parc, 6 5 LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc, 6 5 

Bracelets en tous genres 
de 8 à 25 mm, soignés et ordinaires 

B r a c e l e t s m o i r e 

Peut fournir rapidement tie très fortes séries 

§ Importation directe de ^ 
Ej Diamants et Pierres précieuses @ 

| LUCIEN BASZAMR | 
[H] 10, Gorraterie G e n è v e Corraterie, 10 0 

i DIAMANT BLANC et NOIR (Boart et Carbone) I 
rgi pour usages techniques rri 

0 RUDIS, SAPHIRS ET QRENdTS BRUTS 0 
0 pour l'Horlogerie 0 
QD Pour Bijouterie et Décoration : 2274 0 
E l R O S E S E X B R I L L A N T S EÖ 
0 P E R L E S E T P I E R R E S DE COULEUR 0 
151 Adresse télégraphique : « Imloiulnes-Genève ». 0 
H s rjôi roi [5] foi \s\ \Ô\ foi roi fni loi roi fïïirrJirïïifïïiiïïirïïifïïiriirïïirïïifïïi 

FABRIQUE de PIGNONS D ECHAPPEMENTS 
- Pivotages deroues d'ancre -

Assortiments Roskopi pivotes. 
P5017J Production journalière: 1000 douzaines. 1873 
E M I L E M O E R I - R U F E R , ST-IMIER 

Banque du Locle 
Usine de dégrossissage de. métaux précieux 
p 20063 c Outillage perfectionné 2273 

Assortiment complet de carrures et lunettes laminées. — Carru
res ciselées. — Spécialité de carrures très évasées pour boîtes extra 
plates. — Lunettes ciselées pour boîtes antiques. — Spécialité de lu
nettes genre anglais très légères à larges rehauts de lunettes cise
lées et de lunettes unies pour boîtes extra-plates ; toutes ces lunettes 
sont livrées de forme pour supprimer en partie l'emboutissage. — Lunet
tes pour boîtes genre Empire. — Or et argent à tous titres et façons à 
l'usage des monteurs de boîtes, bijoutiers, fabricants de pendants, ém-
boîteurs, etc. — Cercles laminés de forme pour verrous de répétitions. 
— Or et argent laminés pour paillons sous fondant. 

Spécialité d'or à titre bas, réputés, se travaillant et semai liant 
bien. — Or fin pour doreurs, etc. — Essais des Matières d'or et d'argent. 

Ouvvrture de crédits en comptas-courants. 

. . . . . . . . ' "' 
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Meyer <x Studeli, a Soleure 
offre ébauches, genres absolument interchangea
bles, qualités soignées, de 11 à 20 lignes, cylindre 
et ancre et genre réveil. Beaux calibres modernes. 

Sur demande on fournit les ébauches dorées, nickelées ou argentées. 2552 

Ad. Barré, Porrentruy 
Livre Montres système 

„ROSKOPF 
2842 

a 

— — Bel article pour exportation. >. 

Prix avantageux: 

Achèterait 
m o n t r e s 11 lig. a n c r e gai. e t car r . gai. à cuv . 15 
r u b i s et 13 lig. cy l i nd re 10 r u b i s , à p o n t s , v u e , gai . 
et car r . gai. cuve t t e mé ta l et a rgen t c a d r a n b l anc à 
s e c o n d e . — F a i r e offres avec p r i x s o u s chiffres 
P 53 J à Publ ic i tas S. A., St.-Imier. 2846 
T ' - - -

. 

Fabrique d'Horlogerie 
d e m a n d e tou t d e su i te p o u r P a r i s u n r e p r é s e n t a n t 
t rès au c o u r a n t d e t o u t e la b r a n c h e ho r loge r i e et 
c o n n a i s s a n t à fond la cl ientè le p a r i s i e n n e , e t p l u s 
spéc i a l emen t les g ross i s t e s , les c o m m i s s i o n n a i r e s et 
les fou rn i tu r i s t e s . 

A d r e s s e r offres et r é fé rences s. chiffres P 2 1 1 0 9 C 
à P u b l i c i t a s S . A., C h a u x - d e - F o n d s . 2847 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
à proximité de La Chaux-de-Fonds cherche 

• TECHNICIEN •. 
connaissant parfaitement la fabrication de 
l'ébauche. Place stable et d'avenir pour per
sonne sérieuse et capable. 

Offres sous chiffres P 21106 P à Publici-
tas S. A., La Chaux-de-Fonds. 2848 

• • 

.l'informe MM. les Fabricants d'Horlogerie, qu'ensuite 
d'un différend avec notre Direction de Chaux-de-Fonds j ' a i 
q u i t t é l ' A g e n c e d ' H o r l o g e r i e « A D M E R S . A.» 
successeurs de Breitmeyer & Cie (Montres oOméga» et Ca-
lame-Robert) où j 'ai été pendant 10 années Chef et Fondée 
de Pouvoirs de la succursale de Moscou. 

A c c e p t e t r a i t e r a v e c M a i s o n s é r i e u s e d é s i 
r a n t s ' i n s t a l l e r e n R u s s i e . D i s c r é t i o n a s s u r é e . 
2844 

• 

Antoinette SC H M ID. 

. % 

MONTRES DE POGHE 
bon marché, pour Dames et 
Messieurs, sont demandées à 
acheter, moitié payable comp
tant et l'autre moitié de la 
somme contre de bonnes obli
gations suisses. — Adr. offres 
s. chiffres P 15127 C à Publicitas 
S. A., Zurich. 2845 

Mouvemenis 9 ' « lig. 
Qui pourrait fournir des 

mouvements ancre 9 '/i lignes 
-r- 15 rubis, — bonne qualité 
courante, 4- pour les Etats-
Unis. — Commandes impor
tantes assurées. 

Adresser offres sous chif. 
P 375 U à Publici tas S. A., 
Bienne. , , 2841 

Commis 
de Fabrication 

Demoiselle, ayant plusieurs 
années de pratique, routinée 
et débrouillarde, occupant 
place analogue dans impor
tante fabrique, demande pla
ce de suite ou époque à con
venir. 

Adresser offres par écrit 
sous chiffres: P 5303 J à Pu
blici tas S.A., St Imler . 2840 

• 
Qui p e u t f o u r n i r 

MONTRES 
en Allemagne 

Adresser offres avec échan
tillons P c 8 3 3 Z, à A. l'aurai, 
Zurich, Forchstrasse 70. 2838 

énergique et capable, connais
sant à fond le réglage des ma
chines ainsi que la confection 
de l'Outillage, trouverait en
gagement sérieux dans fabri
que d'horlogerie de La Chaux. 
de-Fonds. 2824 

Adresser offres sous chiffres 
P 2 1 0 4 3 C à P u b l i c i t a s 
S.A.,La C h a u x - d e - F o n d s . 

Qui pourrait fournir 
Bracelet 13 '" métal cyl. 6 R. 
Bracelet 13'" métal ancre 10 R. 
Offres avec échant. à Monnln 
Rebetez & Çie, Po r r en t ruy . 

Etude de Me Henri GENEUX, not. à St-Imier 

AïendretSt-Mer 
pour cause de changement d ' indust r ie , une 

usine de 3 à 400 ouvriers 
sans outillage 

située au centre de la localité. 
Cette usine est imée au cadastre F r . 121,000.:— con

v iendra i t pour fabrication d ' h o r l o g e r i e , f o u r n i t u r e s , 
b o î t e s , o u toutes au t res indus t r ies , ou pour ra i t être 
t rans formée en maisons locatives ou maison d'habita
t ion avec fabr ique. 

Superficie totale des atel iers : 1740 ma , soit pour t ro i s 
corps de b â t i m e n t ayant entrées indépendantes 330 m1, 
630 m* et 780-m«. 

E n t r é e ' e n jouissance après la guer re . 
ConditiL faoïroble« -

S'adresser pa r écrit au nota i re soussigné. 

2851 P a r commission :• 
H. GENEUX. notaire. 

Quelles fabriques peuvent livrer grandes 
séries lépines,métal et acier, bon mouve
ment ancre 15 rubis, spiral Breguet, tirette, 
livraisons rapides sous garanties qualité et 
délai?—Adresser offres avec-prix de base, 
sous ; chiffres P 619 T à Publicitas Société 
Anonyme, Saînt-Imier. 2843 

Bracelet nickel 
Qui pourrait fournir 13 lig. 

cyl. 6 rubis, nickel, radium, 
13 lig. ancre 10 rubis, nickel, 
radium. Qualité garantie. 

Adresser offres avec échan
tillons à " .•; • . 

M o n n i n R e b e t e z A Cie , 
2806 P o r r e n t r u y . 

A la nu'ine adresse :.' 
Qui p o u r r a i t t e r m i n e r ? 

m o u v e m e n t s 13 lig. a n c r e , 
18 l i g . a n c r e et .cy l indre, 

q u a i , so i gnée . 

On entreprendrait 
des t e r m i n a t e s c y l i n d r é e 
de 10 72 à 13 lignes par gran
des séries. 2821 

S'adresser sous chiffres 
P 368 U Publicité» Société 
Anonyme, Bienne. 

finissage et nickelage de 
boites métal et acier, a insi 
que tous genres de pièces à 
nickeler pa r peti tes et gran
des séries. — Travai l ga
ran t i solide. 

Morel f rères, Pont 13b 
La Chaux-de-Fonds. 2773 

Fabricants suisses de 

BOUSSOLES! 
de tous genres, pour porter à 
la chaîne de montré' ou avec 
bracelet cuir, sont priés de 
faire oll res s. chiffres P 3 3 0 U 
à P u b l i o i t a s S . A., B i e n n e . 
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VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS 

Ecole d'Horlogerie 

MISE AU CONCOURS 
La ^Commission de l'Ecole d'Horlogerie de la 

Chaux-de-Fonds met au concours : 
Un poste de M a î t r e pour r e n s e i g n e 

m e n t d e s é c h a p p e m e n t s , avec traitement 
initial de fr. 3.200 à fr. 3.800 suivant capacités. 

Un poste de M a î t r e pour l ' e n s e i g n e 
m e n t d e l ' a c h e v a g e e t d u p i v o t a g e 
d e s é c h a p p e m e n t s , avec traitement initial 
de fr. 3.200. 

Pour ces deux postes, il est prévue une haute-
paie de fr.' 900, atteinte en 20 ans. 

Entrée en fonctions: 1er mai 1917. 
Clôture du concours : fin février 1917. 
Le cahier des charges est à la disposition des 

intéressés au Secrétariat de l'Ecole. 
Les postulants devront faire parvenir" leurs 

offres au Président de la Commission, M. Numa 
Waelti-Robert, rue du Puits 21. 2833 

1»' . 

pouvant fournir ébauches 18 lignes ancre avec as
sort iments pivotes, haut. 28/12, à tirette si possible, 
calibre à seconde , avec le finissage Roskopf, et un 
autre calibre moins ordinaire, avec ponts pleins, 
avec la fourniture de l 'assortiment. (N'accepte pas 
de bascule. 

Adresser offres sous chiffres P 2 1 0 0 5 G à P u 
b l i e ra s S. A., La Ghaux-de-Fonds. 2839 

Mouvem. 8 ,, 9 et 10 va Fontaiiieinelon 
sertis ou avancés, sont demandés. 

Offres sous chiflï-es P 21061 C à Publicitas S. A. 
La Chaux-de-Fonds 2830 

Messieurs les bijoutiers 
h o r l o g e r s , m a r c h a n d s d e m a t i è r e s p r é c i e u s e s , 
ainsi que toutes1 autres personnes auxquelles peut avoir été 
offert, d è s l e 21 d é c e m b r e 1916, ou auxquelles peut être 
présenté encore, u n b r a c e l e t e n o r 18 k. rond étroit, 
fermet'ufé:a.Vec. .chaînette, garni de 6 grosses perles et de 6 
diamants, les perles beaucoup plus grosses que les dia 
mauts sont piquées dans le métal, valeur 3000 francs, de 
bien vouloir en informer le soussigné. 

Le bracelet sera racheté et cas échéant une récompense 
offerte au restituant contre lequel une action judiciaire est 
exclue. . , j 

Ce bijou peut spécialement se trouver dans la région Va
lais, Vaud ou Genève. . 2820 

J. Schnell-Auberson 
T o u r c l l e a - M o n t r i o n d , L a u s a n n e . 

MARC BIET RIX 
Hôtel de Paris, La Chaux-de-Fonds 

e s t a c h e t e u r , pour la France, paiement comptant, de : 

16 lig., cylindre, argent et métal. 
16 lig., ancre argent. 
11 lig., cylindre argent. 2836 

P r e s s é . F a i r e o f f r e s à II h e u r e s m a t i n . 

On demande 

Montres bracelets extensibles, or 765 
mouvements soignés. 

Adresser les offres sous chiffres P 21047 G à 
Publici tas S. A., La Chaux-de-Fonds. 2819 

A vendre d'occasion 

30 ( t a i e s île finissages 18 { | 
s a v o n n e t t e , H o h n 23/12. C o n d i t i o n s a v a n t a g e u s e s . 

Ecrire sous chiffres P 2 0 9 0 4 C à P u b l i c i t a s S.A., La 
C h a u x - d e - F o n d s . 2822 

Fabrique d'Horlogerie soignée 
-

132, rue du Parc 

.LA GHAUX-DE-FONDS e u » 
FABRIQUE HUITAINE 

Marques : HUITAINE, RAMA, 0BSERVAT0R 

S p é c i a l i t é s iiaoouc «ni 

MONTRES 8 JOURS 
tous g e n r e s , toutes g r a n d e u r s , avec cadrans habi tuels et cadrans R a d i u m 

JVIonfres pour automobiles 
à pour aéroplanes 

Montre Portefeuille on Pochetta 
Montre Presse - lettres 

BOULES CRISTAL. - PENDULETTES 
Mouvements ronds el rectangulaires 

à remontoir ou à clé 
C a t a l o g u e i l l u s t r é 

f r a n c o s u r d e m a n d e . 
Dessins au V« de grandeur naturelle-

PERSONNE 
disposant de capitaux 
commanditerait affaire ex
empte de risques (horloge 
rie ou branches annexes) 
dirigée par homme très 
compétent ayant un passé 
de toute honorabil ité. 

Faire offres avec tous dé
tails à M. Alphonse BLANC, 
notaire, Rue Leopold Ro
bert, N" 66, La Chaux-de-
Fonds. 

Grands producteurs 

Montres el K r a u l s 10 t lig. ancre 

STANDARD 
o 

BIENNE 32RÙE 
. -\ NEUHAUS-

( S U I S S E ) 

H13U 1904 

A v e n d r e 1 lot de mon
tres égrenées argent, métal 
et acier. Prix avantageux. 

Offres sous chiffres P356U 
à Publicitas Société Anony
me, Bienne. 2817 

Polissage 
Machine à polir les blés, 

verticale à 4 plaques (systè
me Jornod) e s t d e m a n d é e . 

Faire offres avec prix et 
détails sous chiffrer P 437 P 
à P u b l i c i t a s S o c i é t é Ano
n y m e , B i e n n e . 28C9 

pour l'Amérique 

cherche des acheteurs réguliers. 
Qualité garantie interchangeable et prix avantageux. 

S'adresser BOUS chiffres P 2 1 0 1 7 C à P u b l i c i t a s 
S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . 2804 

Achèterait 
montres 11, M 3/i et 16 lignes cylindre, vue 6 et 8 

trous, argent incrusté ou ciselé, aussi 17 lignes 
cylindre bascule s. p. acier et métal, et 13 lig. 
ancre calotte. — Affaire à suivre. 

Faire oflres sous chiffres P 2IOI8 C à Publicitas 
S. A., La Chaux-de-Fonds. 

Qui pourrait fournir ? 

2000 à 3000 rondelles métal blanc 
pour boites, diamètre 65 m/m X 1,32 épaisseur. 

Adresser oflres sous P 20993 C à Publicitas S. A 
La Chaux-de-Fonds. 

Pour Fabricant sérieux 
Qui s'engagerait à terminer mouvements 19 lig. 

négative, bonne qualité, en séries : on sortirait éga
lement d'autres genres, mais exclusivement grandes 
pièces. — Travail soigné, réglage serré exigé. 

Faire offres sous chiffres P 21049 G à Publi
citas S. A., La Ghaux-de-Fonds 2826 

VOYAGEUR 
suisse, très capable et bien 

routine, est demandé par mai
son d'horlogerie. Post« de 

confiance, très bon engagement. De préférence, personne 
ayant déjà voyagé Russie. — Offres, avec références, sous 
chiffres P 20994 C à Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 
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Poudres à polir les Aciers et les Pierres fines 
, en 3 couleurs et 3 degrés de force : 

• • • ' . • , ' • ' - _ ' • • - . • 

I- D i a m a n t i n e : blanche.—2° R u b i s i n e : rose. 
3° S a p h i r i n e : bleue. 

Dorures et argentures .des JVlétaux 
sans l'aide de la pile galvanique 

Or et Argent pour Peintres sur émail, porcelaine, ete. 

Hochreutiner & Robert S. A. 
La Chaux=de=Fonds (Suisse) 

Progrès 15a Téléphone 74 

Fonderie et Laboratoire d'essais 
de nétaux précieux 

Traitement de tous résidus et déchets sois 
contenant or, a r g e n t , p l a t i n e , p l a q u é o r , etc. 

Achat de Cendres aurifères et argentifères 
Lingots de toute nature et à tous titres 

aux plus hauts prix du jour 

Wfà'<nm WWA ^mœm 
Importateurs en gros d'Outils et Fou rn i t u r e s d 'hor

logerie, G r a v e u r s , Bijoutiers at Dentistes, p i e r r e s 
fines et imitations pour bijouterie, 

Bijouterie et hor loger ie en tous genres, 
Prient MM. les Fabr ican t s d'envoyer catalogues et 

échantillons des dernières nouveautés en hor loger ie ; 
désire plus spécialement des offres pour montres en ar
gent, cylindre et ancre. 2007 

J.R. COTRIM & AFFONSO, Lda 

LISBONNE PORTO 
Rua da Prata 173 Rua 31 Jane i ro 145 

Toute correspondance doit fltre adressée directement à Lisbonne. 

PORTUGAL 

?m Manufacture d'Horlogerie m 

Grémines (Ct. de Berne) 

Spécialité : , 

MONTRES BRACELETS 
11 à 13 lignes, cylindre et ancre 

3/4 platine et à pont, argent, métal, nacre. 

Grande production ae Ittontres bon m are hé 
pour exportation 

JVIonfres ancre 19 lignes 
qualité bon courant: 

argent, argent galonné, métal et plaqué or. 

P r i x a v a n t a g e u x . \ •• 2072 

BANQUE POPULAIRE 
SUISSE Fondée en 1869 69048 Sociétaires 

Capital et réserves : Fr. 84.000.000 . 

Sièges et Agences : Al t s t e t t en , Bâle , Be rne , Dietikon, 
Fr ibourg , Genève, Lausanne, Montreux, St-Gall, 
Tha lwi l , Uster , Wetzikon, Win t e r thu r , Zurich. 

Jura Bernois: 
Delémont, Moutier, Po r ren t ruy , Saignelégier, 

St-Imier, Tavannes, Tramelan. 

2496 
• 

i 

. 

Escompte de papier commercial. 
Crédits el Prêts. — Avances sur traites. 
Comptes-courants débiteurs et créditeurs. 
Encaissement d'effets, coupons, etc. 
Change de valeurs étrangères. 
Matières or et argent. 
Dépôts et placement de fonds. 
Livrets d'Epargne. — Obligations à terme. 

—-— 
Exécution de toutes opérations de banque. 

• 

P 8173 Y 

Fabrication d'horlogerie. 
1417 

Spécialite' de petites pièces ancre. 
Fournitures en tous genres pr l'exportation. 
Achat et Vente . 

Rue du Canal, 26, 

, Sienne. 

Atelier* de Réglages 

MARIUS VAUCHER, FLEURIER 
Réglages ancre dep. 13 lignes | 
Réglages cyl. depuis 10 lignes p S S ? 
Réglages Roskopf j 

Livraisons rapides. — P r i x a v a n t a g - e u x . — Travail consciencieux. 
Force électrique. 1432 Téléphone 1.30 

FABRIQUE DE BRACELETS CUIR 
„Record" 

Geneveys-sur-Coffrane et La Chaux-de-Fonds 
Ncuchatel) Progrès 129 

Fabrication s u i s s e de Bracelets cuir -
en tous genres et toutes qualités 2380 

Bracelets 
M a r q u e „ R e c o r d " 

»' „ S e o u r i t a s " 
l a r g e s p o u r b o î t e s f a n t a i s i e 
m o i r é 

L i v r a i s o n r a p i d e . 

rmpri.me.rie de la F é d é r a t i o n Hor log-ère S u i s s e (Haefeli & Co.), L a G h a u x - d e - F o n d s . 

http://rmpri.me.rie

